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D F T lJ TELL. E T/COM,5/1.23 
2 septembre 1953 

ORIGINAL:FRANCAIS 

COMMUNICI\TION DE Li\ COLrnCTIVITE DES BAKOKO-ADIE A EDEA 
CONCERNANT LE CAMEROUN SOUS ADMINISTRATION FR/l.NCAISE 

(DiDtribuéc conformément ù 1 1 article 24 et à l'article complém2nto.ire F du 
règlencnt intérieur du Conncil de tutelle) 

Edéa, le 26 noû~ 1953 

Lû. Collectivité des Bo.to1rn-Adié à Bdéo. (Cameroun) représentée c.ux fins des 
pré2entes po.r JvJI-1. Omo13 '.rhomus Fro.n~ois - Eyiké - Minoué füul - Mboté Martin 
Er:::ilc -·. touu troio n:a.nda.tnircs luco.liaéo en èute du 22 rr:.nrs et 5· oepteobre 1951 
à Ecléo. (Cameroun) 

à Honsieur le Président du Conseil ùe l'ONU, New-York 

s/ c de Honsicur le Secréta.ire adjoint Général, 
Département des nffa.i:ces de terre provenant de 
pays non autonomes, 
Hcw-York 

iiorn~ieur, 

fl. le respectueux honneur de vous prier de bien vouloir vous pourvoir en 

upporta.nt votre a.ide immédiate auprès de l'Administration française du 

Territoire du Cameroun mcno.ço.nte contre nous les sousoic;nés et la Collectivité 

tout entière der; so.nctionn sévères pour les motifs suivants 

En dute du 9, 10, 11, 28 mai 1951, en vertu du nnndat qui nous a été donné, 

nouo avons posé den r~quSte::i en vue d'obtenir la reconnaissance de droits 

fonciers ae la Collectivité sur ces terrains en cuuoe provient du droit tradi­

tionnel selon ln coutume, ceo terrains qui couvrent une superficie totule de 
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146,98 ha se trouvent contenus au parimètre du centre urbain de la ville d'Edéa, 

quartiers dits BATOUM, ZANGA, BONAMIIŒNGUE, SOMITO. Derrière centre commercial 

vero sud. 

Lu tenue des p'.llnbres réelementn.ires a étJ effectuée !Xlr H. l'administrateur 

chef de la subdivision d 1Edéa, assisté par M. BEL Matthias, commis des s.c. et F. 

assermenté ccnform6ment au décret porbnt orgunisntion du régime de terres 

dm:10.niales au Cameroun. Il n'y a eu aucune opposition de la part des Africains 

et des groupements des alentours. La mise en valeurs fragmentaires et l'existence 

de la continuité de la possession après la guerre de 1914-18 a été constatée. 

Après trois mois d'afficbnge et avis publiés au Journal Officiel du Cameroun 

français du 15 avril 1953 sans opposition, Monsieur le Gouverneur, Haut-Cornmissair, 

de la République au Cameroun se permit de faire avec menaces au nom et pour le 

compte de l'Administration française territoriale, une opposition sous prétexte 
' ' ' ' 1 9E . que les torrn.lnG en co.uco, dit-il, ont ete clmrnes c.u Domaine p~4 ive de 1mp1re 

alle~Bnd en 1951 et qu'à cette occasion 7.000 rrnrks or, représentant plusieurs 

millions de francs furent versés aux populations pour l'ensemble des terrains 

classés affectés au centre commercfo.l. 

L'argument délégué du classement de ces terrains affectés au centre 

com:::iercia.l pnr l'Empire allerrnnd ent fa.u.x q_ue celui du verset::1ent de 7 .ooo marks 

or, car 

l. L'c~cupntion nllemnnùe au Cameroun était systémtique, les Allemnnds 

occuraient les terrains en accord avec les autochtones on pnr force qui, chez eux, 

prit.nit le droit. 

Ils he classaient pus les terrains étant donné que tout le Territoire était 

une colonie de l'Empire allemand, autrcocnt dit, arriv6s leo premiers à Douala, 

ils l'auraient classée ainsi que lco outreo villes de::, régions voisines dont les 

terrains sent actuellement payés et classés par l'Administration française au nom 

et pour le compte du territoire, ce qui se v0it les énormeG sommes versées au..x 

Africains des DoU'.lla, Yaoundé, Ebolown, Kribi, etc. 
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Les terrains classés étaient ce des entreprises privées pour la création 

des plantations, des Missions, etc ••• Depuis leur arrivée à Edéa vers 1884 

jusqu'à leur délogement en 1914, l'Administration allemande n'a fait aucun 

contrat d 1acha.t ni de vente avec les Africains d'ADIE. 

2. Motif d'une inexactitude du versement de 7.000 marks or. La circu­

lation des rr.arks en or o. commencé seulcr.1:~nt en Allemagne en 1924 après leur 

départ du Cameroun en 1914 pour remplacer les reichsœrks en argent valant 

100 pfennings ou 1,25 franc avant la guerre 1914-18, connus :i;:ar tous les vieux. 

3. Si une somme d'argent a éto versée par l'Administration allemande à 

quelques chefs de famille à qui le chef de région jadis, M. VON GROSSES, 

dermndait à .se déguerpir de leur village pmrc la création d'un centre commercial. 

Ces frais de déguerpissement, variaient suiYant le nombre des cases possédées 

chn.que chef de famille ot nzétu.iont conoidér00s comme prix du terro.in. 

Si les terrains situés au -périmètre du centre urbain étaient achetés et 

classés, une tenue des palabres ré~lementaires n'aurait pas été procédée par 

le chef de réGion d'Edéa en 1945 pour discuter ensemble avec les autochtones 

Adié de terrains situés en fa.ce de la P.T.T. Edéa, derrière la prison pour le 

camp des fonctionnaires dont nous avons des procès-verbaux soussignés par 

Mcnsieur le Chef de Ré~ion et nous proposn une somme insuffisante que la 

Coll0ctivité refuse. 

En ce qui concerne l'opposition d'immatriculation de l'Ile d'Edéa, nous 

sommes ég:llemcnt menacés des oanctions très f:évores d~ la po.rt du Gouvernement 

du Territoire pour l'opposition que nous nvons formulée au nom et pour le compte 

de la collect:tvité ,des Bakoko Afü.é sur l'Ile d'Edéa. 

La.dite Ile dont noua faisons énergiquement l'opposition à l'immatriculation 

demandée par l'~dministra.tion du Territoire est une propriété coutumière de la 

collectivité des Bal:oko-Aclié, cc bien a été transmis tômme lego de nos ancêtres 

depuis plusieurs générations du père en fils et nous somme □ aujourd'hui des 

détenteurs du sol comme héritiers. M. Orobona Francis, chef de la subdivision 
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d 'Edéa, assisté de Ml,1. Nteppe Raymond, adjoint au chef de oubclivision, Tina 

François, commis des s.c. et F., a procédé dans les Journées des 16, 20 

et 21 uoût 19lt8 à des tenues de pa.lubres sur l'île si tuée entre les deux bras deLl 

ponts de la. Sanaga. 

Ces tenues des palabres ont été effectuées conformément aux instructions 

contenue::, dans ln. lettre en da.te du 10 août 1948 r1c M., le Chef de Rée;ion et des 

articles 14 suivants portant oreanisation des terres domniales au Cameroun. 

Leo droits de propriété des ADIE, selon la coutume ont été constatés. ETAIENT 

présents à ces tenues de palabre □ M.M. Yoruba. Vincent de Paul, Chef supérieur 

d 'Edéa, Zanga Paul chef des Etrangers Yaound6, Batoum Joseph, chef doo o"èrangoru 

Banem, Birnai André, chef des Etrangers Bassa-Babimbi à Edéa ainsi qu'une foule 

ccnsidérable. Il a été explig_né que le terrain si tué d.ans l' Île faisait 

procédure pour être int6gré dans le dounine privé du Territoire et faire 

connaître éventuellement les oppositions. Les avis étaient affichés et publiés 

après 3 mois so.ns opposi tian, la. comr:iission permanente de l'Assemblée 

territoriale du Cameroun représentée par MM. Coron, Président, J\bega Martin, 

Vice-Président, chef supérieur des Yaoundo, H~ l'abbé Miloné Joseph, Conseiller 

de la Sanaga.-llo.ri time descendus à Edéa le 9 decombro 1949 pour discuter ensemble 

sur place les indemnit6s du droit coutumier avec les autochtones Adié en 

présence de M. Not, chef de région et de ses adjoints. 

Au couro de la discusnion sur le prix, les représentants Adié ont demandé 

100 francs rar mètre curré, et ù leur retour, au sein de l'Assemblée territoriale 

c;énéralc, malgré la protestation du Conseiller de la Sa.m1c;a-Maritime, a voté 

unanimement une somme de 10 millions de francs, prix forfaitaire destiné aux 

a~~nts-ùroit sur l'île en comrenoa.tion de leur droit coutumier. 

La céro.nce ùe cette somme en l1 tice, a été de~ndée i:ar M. le Chef de 

région, lui étant refusée rar la. Collectivité Adié, il inotiga. les représentants 

des c;roupe□ents l-la.limbo., Yukalak, Lou..11gahé, Yassoulrnu, Yabi, ha.bitant de 40, 

50 et 8o km de la ville d'Edéa. à revendiquer eux aussi le droit sur l'île afin qu, 

cette somme soit déposée corr.me un bien sans rottre ou une trouvaille dans la 

Caisse de consignation de l'Administration et que la loi française prévoit d'un 
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cas dr.:;s oppooi tionu, ledit bien re"lieut au compte du Territoire dirigé pa.r 

l'Administration, 

Cette o.ffc.J.re se dérouJ.e depuis 1950 en des combines de tribunaux en 

tribuno.ux et elle est actuellement à la demr.i.nde de la Collectivité à M, le 

Procureur général du Cn.moroun dan□ 10 co:i:.tontioux du Torritoiro, co qui ror.o.it 

et nous détermine à faire 1 1 op-position ù. l' irnma tri<!uJJJ:tion de l' tle en li tige 

juoqu' à l'obtention de ces inder.1111 Ms votées par "ATCAM". 

L'Administration fran.-;ai □e :;.•;;;fuse à nous donner des indemnités prévues 

et votées par l'Assemblée territoriale du Cameroun, sous prétexte que ladite Île 

était cédée en 1913 à l'Administro.ticn o.llcrnande Pf),r Mbomc, chef supérieur en son 

temps. 

Cet argument est nul et sans fonùcment au regard de J.a coutume, car l' Île 

n'éta.nt paa la propriété de la famille de Mbome mais un bien commun de la 

collectivité, ne po~vait être cédée -r;ar ce dernier, sans consultation populaire 

et cela i::anc tndemnité, 

D'ailleurs, le commandement indigène à la Sanaga-Maritime n'est que personnel 

et non territorial, 

Le chef supérieur Hbo:-:,e a. assisté à une commission qui lui demandait son 

con::Jentemcnt pour le pn.ssage è.e la lic;ne ferrée sur l' Île d 1 Edée, comme nous 

l'avons cité plus haut, l'Administration c.llemar.de occupait tous les ter,ra.ins comr:1e 

colonie de l'Empire allerr~nd, mais elle ne les a pas classés. 

Par ces motifs, nous vot~s prions instamment de venir immédiatement à notre 

necour.--; contre les menaces, la violri.tion, des droits, des coutumes et des lois 

de la part de l'Administration du territoire qui ne correspond pas avec la. 

F.RA!iCE-ME:Œ. 

Dans l'~spoir que notre derrBnde ne sera pas vaine, mais exaucée, veuillez 

e.3r6er, Monsieur k Préside:nt de l 'O:fü, l' hor:nmage de notre respectueuse soumission 

et dévouée. 

(5 signatures illisibles) 




